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INTRODUCTION 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs dimensions ou 

leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine. 

Ainsi, les projets peuvent être soumis à évaluation environnementale systématique ou à un examen au cas par cas 

selon les critères définis dans le tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  

Le décret n°2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l’évaluation environnementale des projets instaure le dispositif dit de 

« clause-filet » permettant de soumettre à évaluation environnementale des projets de petite taille situés en deçà des 

seuils de la nomenclature annexée à l’article R122-2 du code de l’environnement et ayant un impact notable sur 

l’environnement. 

Il convient désormais de distinguer trois catégories de projets, pour savoir si un projet est soumis ou non à l’obligation 

de réaliser une étude d’impact préalable : 

- Les projets soumis à évaluation environnementale de manière systématique en fonction des seuils de la 

nomenclature ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale à la suite d’un examen au cas par cas ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale par application de la clause-filet et à la suite d’un examen 

au cas par cas, qui sont en deçà des seuils. 

SITUATION REGLEMENTAIRE DU PROJET 

Le projet prévoit la réhabilitation du bâtiment sis 10 avenue de la Grande Armée, qui accueillera des espaces de jeux 

avec restauration, des bureaux ainsi qu’un parking associé (25 places).  

Au regard de la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet est concerné par la 

rubriques 44.d) Autres équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés susceptibles 

d'accueillir plus de 1 000 personnes 
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PRESENTATION DU DOCUMENT 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires du dossier 

de demande d’examen au cas par cas, et les éléments permettant une meilleure appréhension des enjeux associés au 

projet et à son contexte. 

L’annexe n°1 « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part. 

L’annexe n°2 « décision administrative soumettant le projet au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II 

de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement (clause filet) » est sans objet pour la présente opération. 

Le présent document se compose de : 

Annexes obligatoires n°3 à 7 : 

- Un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°3), 

- Un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°4), 

- Une présentation du projet (annexe obligatoire n°5), 

- Une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°6), 

- Une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe obligatoire n°7) 
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ANNEXES OBLIGATOIRES 

 

ANNEXE OBLIGATOIRE N°1 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR 

La feuille de renseignements concernant le maitre d’ouvrage est éditée séparément. 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°2 : DECISION ADMINISTRATIVE « CLAUSE FILET » 

Sans objet – Le projet est concerné par la procédure au titre de la rubrique 44d 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 - PLAN DE SITUATION DU PROJET 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PRISES DE VUES DU SITE ET SES ABORDS 

 

Vue sur le bâtiment depuis l’Avenue de la Grande Armée (Mars 2023) 
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Vue sur la façade et l’entrée du bâtiment (Avenue de la Grande Armée) (Mars 2023) 

Accès depuis 

l’Avenue de la 

Grande Armée 
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Vue sur la façade et l’entrée du bâtiment (Avenue de la Grande Armée) (Mars 2023) 

Accès depuis 

l’Avenue de la 

Grande Armée 
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Vue sur l’accès sis rue de Tilsitt depuis l’angle avec l’Avenue de la Grande Armée (Mars 2023) 

 

Accès depuis la 

rue de Tilsitt 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°5 : PLANS ET VISUELS DU PROJET 

 

PLAN DU R-1 AVANT TRAVAUX 
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PLAN DU R-1 APRÈS TRAVAUX 
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PLAN DU RDC AVANT TRAVAUX 
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PLAN DU RDC APRÈS TRAVAUX 
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PLAN DU R+1 AVANT TRAVAUX 
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PLAN DU R+1 APRÈS TRAVAUX 
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PLAN DU R+2 AVANT TRAVAUX 
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PLAN DU R+2 APRÈS TRAVAUX 
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PLAN DU R+3 AVANT TRAVAUX 
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PLAN DU R+3 APRÈS TRAVAUX 
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PLAN DU R+4 AVANT TRAVAUX 
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PLAN DU R+4 APRÈS TRAVAUX 
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PLAN DU R+5 AVANT TRAVAUX 
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PLAN DU R+5 APRÈS TRAVAUX 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°6 : PLAN DES ABORDS DU SITE 

 



Annexes à la demande d’examen au cas par cas 
Projet TENAGA – PARIS (75) 

 

MD - 13/03/2025 Page 33 sur 33  

ANNEXE OBLIGATOIRE N°7 : LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000 
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